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COMMUNIQUÉ DE PRESSE – 16 juin 2026 – BRUXEO 

Suppression du Pack Énergie ? - un recul incompréhensible pour la transition 
énergétique et une nouvelle fragilisation des finances des ASBL bruxelloises 
 
BRUXEO appelle le Gouvernement à maintenir un dispositif efficace qui a déjà permis plus 
de 66 GWh d'économies d'énergie dans le secteur non marchand soit 7 millions €. Le pack 
énergie a par ailleurs constitué un levier précieux sur lequel le Gouvernement a pu 
s’appuyer avec succès lors de la précédente crise énergétique liée à la guerre en Ukraine. 
 
A l’ordre du jour du Gouvernement du 02 juillet devrait enfin apparaitre l’octroi du subside 2026 
pour le Pack Energie. Problème : Bruxelles Environnement indique que la proposition sur la table 
serait d’octroyer uniquement 60% du budget en 2026 et puis plus rien à partir de 2027. Vu que 
cette proposition arrive en juin, cela reviendrait à mettre fin au dispositif dès cet été.  
 
BRUXEO, la confédération représentant les entreprises à profit social bruxelloises, s’oppose à la 
proposition de décision de mettre fin au financement du Pack Énergie. Depuis 2018, ce service 
accompagne gratuitement les ASBL bruxelloises dans leurs démarches d'utilisation rationnelle 
de l'énergie et de rénovation énergétique. Son efficacité est largement démontrée. 
 
En sept ans, plus de 400 ASBL occupant plus de 500 bâtiments ont bénéficié d'un 
accompagnement personnalisé. Ces interventions ont permis de générer 66 GWh d'économies 
d'énergie, soit 7 millions d'euros économisés. Concrètement, chaque euro investi dans le 
dispositif a permis de générer deux euros d'économies. 
 
Dans un contexte marqué par les objectifs climatiques de 2030 et 2050, la réforme des primes 
Renolution, les futures obligations liées au PEB tertiaire et les incertitudes persistantes sur les 
marchés de l'énergie, la suppression d'un outil aussi performant est incompréhensible. 
 
Pour illustrer concrètement ces résultats, découvrez deux témoignages vidéo d'ASBL 
accompagnées par le Pack Énergie : 
 

• Témoignage de l’APAJ 
• Témoignage de Nido vzw 

 
Des conséquences lourdes pour le climat, l'économie et le social 

 
La suppression du Pack Énergie risque de freiner considérablement les projets de rénovation 
énergétique dans le secteur non marchand. De nombreuses associations disposent de moyens 
financiers limités et ne peuvent recourir à des services payants d'accompagnement. Sans 
conseil technique, nombre de projets risquent d'être reportés, abandonnés ou réalisés sans 
vision globale, ni expertise technique, réduisant leur efficacité énergétique. 

https://www.youtube.com/shorts/D7acqZDmBcI
https://www.linkedin.com/posts/renolution-alliancerenolution-aezconomiedaeznergie-ugcPost-7392485996635889664-dZhf/?utm_source=share&utm_medium=member_desktop&rcm=ACoAABipbV0BRNsglktMUgcEur1-XMjL8lTLvJQ
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Cette décision aura également des répercussions directes sur l’utilisation des finances 
publiques. Les ASBL actives dans les secteurs de la santé, du social, du handicap, de l'enfance 
ou de l'hébergement - la température ambiante comme la tarification journalière y sont fixés par 
la réglementation ce qui limite le pouvoir d’action des gestionnaires - consacreront une part de 
plus en plus importante de leurs subsides au paiement de factures énergétiques élevées plutôt 
qu'à leurs missions de service à la population. Cela réduira l’offre de services et limitera 
l’accessibilité des Bruxellois.es à des services fondamentaux. 
 
Au-delà des enjeux financiers, c'est également la qualité des bâtiments accueillant 
quotidiennement des publics fragilisés qui est en jeu. Sans amélioration énergétique et 
technique, le parc immobilier continuera à se dégrader, avec des conséquences sur le confort, 
la santé et le bien-être des travailleurs et des bénéficiaires. 
 
La disparition du dispositif entraînerait en outre la perte d'une équipe d'experts ayant développé 
depuis 2018 une expertise unique sur les réalités énergétiques du secteur à profit social 
bruxellois. 
 
Un outil indispensable face aux défis futurs 

 
Le Pack Énergie constitue aujourd'hui le seul outil régional permettant aux ASBL de réduire 
durablement leurs consommations énergétiques, de préparer leurs rénovations de façon 
efficace, de renforcer leur résilience face aux crises futures, de respecter les futures obligations 
du PEB tertiaire et de contribuer à la réalisation des objectifs climatiques du Gouvernement. 
 
En supprimant ce dispositif, le Gouvernement se priverait enfin du partenaire sur lequel il a pu 
s’appuyer avec succès pour faire face à la crise énergétique liée à la guerre en Ukraine et pour 
modéliser en urgence des politiques de soutien indispensables pour les ASBL bruxelloises grâce 
à une base de données fiables des consommations de centaines d’ASBL, une expertise pointue, 
une expérience et un large réseau. 
 
BRUXEO appelle dès lors le Gouvernement à maintenir le financement du Pack Energie de façon 
structurelle et demande à la Secrétaire d’Etat Ans Persoons d’ouvrir rapidement une 
concertation en vue de garantir la poursuite du Pack Énergie afin de préserver un service gratuit, 
efficace et indispensable pour les ASBL bruxelloises. 
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 À propos de BRUXEO : BRUXEO (www.bruxeo.be) est la confédération intersectorielle et pluraliste des employeurs du 

secteur à profit social (non marchand) à Bruxelles. Elle représente 28 fédérations d’employeurs du secteur public et privé, 

actives dans le domaine de la santé, l’accueil et l’hébergement des personnes âgées, l’aide et les soins à domicile, l’aide 

aux personnes fragilisées, l’aide et l’hébergement des personnes handicapées, l’aide à la jeunesse, la petite enfance, les 

entreprises de travail adapté, l’insertion socioprofessionnelle, la culture, le sport et l’enseignement, ainsi que les 

organismes d’action sociale et les mutualités. En termes d’emploi, le secteur à profit social représente à lui seul près de 

17% de l’emploi total bruxellois, soit plus de 107.000 travailleurs actifs au sein de 5.700 entreprises.  
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